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[bookmark: _Hlk97277439]PLAN DE PRÉVENTION 

[bookmark: _Hlk140054613]Ce document est une obligation légale découlant des dispositions du décret n° 92-158 du 20 février 1992.
Par ce document les parties s’informent mutuellement de tous les éléments nécessaires à la prévention des risques professionnels liés aux interventions effectuées par une entreprise extérieure pour le compte de [collectivité], dès lors que l’intervention représente au moins 400 heures par an et/ou comporte des travaux dangereux définis par l’arrêté du 19 mars 1993, quelle que soit la durée de l’opération.

	1
	COLLECTIVITE UTILISATRICE (C.U.)
	ENTREPRISE INTERVENANTE (E.I)

	
Raison sociale : 
Adresse : 
Responsable de l’opération : 
Téléphone : 
Mail : 

	
Raison sociale : 
Adresse : 
Responsable de l’opération : 
Téléphone : 
Mail :




	[bookmark: _Hlk97277549] 2                                                           
	TRAVAUX EFFECTUÉS PAR L’ENTREPRISE EXTÉRIEURE 

	
Localisation de l’intervention : 
Description sommaire de la nature de l’intervention : 
EXEMPLE [A modifier] 
· Piquage du crépi existant et dégarnissage des joints (retrait du lierre et lavage) 
· Rejointoiement en enduit à la chaux + sable de pays finition pierre vue
Date de début des travaux : 
Date de fin des travaux : 
Effectifs prévus : 
Horaires de travail : 





	3
	SOUS-TRAITANTS DE L’ENTREPRISE EXTÉRIEURE

	
Intervention d’une entreprise sous-traitante ?         Oui                  Non 

Si oui, compléter les informations ci-dessous. 

Nom de l’entreprise : 
Opérations sous-traitées : 
Date d’intervention : 
Effectif prévu sur le site : 
Durée d’intervention prévue : 





	4
	TYPE DE PLAN DE PREVENTION 

	· Plan de prévention pour une intervention ponctuelle 
· Plan de prévention annuel (activité continue) 



	5
	VISITE COMMUNE PRÉALABLE AVANT LE DÉBUT DE L’INTERVENTION 

	
Effectuée le :  

	Participants
	Fonctions
	Signatures

	
	
	

	
	
	

	
	
	






	6
	LES MOYENS MIS A DISPOSITION PAR LA COLLECTIVITÉ
	LES DOCUMENTS REMIS ET EXPLIQUÉS A L’ENTREPRISE EXTÉRIEURE

	
· Sanitaires
· Vestiaires 
· Local de restauration
· Local de stockage 
· Extincteurs 
· Trousse de premiers secours 
· Stationnement 

Fluides : 
· Gaz 
· Electricité 
· Eau 
· Autres : 

	
· Livret d’accueil 
· Règlement intérieur
· Plan des locaux (circulation, stationnement, stockage)
· Consignes en cas d’incendie + plan d’évacuation 
· Organisation des secours 




	DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

	La société XXXXXX reconnaît avoir reçu les consignes de sécurité du site et en avoir pris connaissance ;
Le responsable de la société XXXXX ou son représentant désigné s’engage :
1. à exécuter les mesures décidées dans ce plan de prévention ;
1. à informer son personnel intervenant sur le site, des consignes générales à respecter par les entreprises extérieures et des mesures prises dans le plan de prévention ;
1. à informer [collectivité], en cas de modification significative, des informations à porter sur ce plan de prévention (toute information modifiant ce plan de prévention sera annexé ou donnera lieu à la rédaction d’un nouveau plan de prévention) ;
1. à s’assurer que les agents concernés par les formations, qualifications, autorisations définies dans la rubrique correspondante sont à jour par rapport à ces obligations.

Le responsable de [collectivité] assure la coordination des mesures de prévention qu’il prend, et de celles que prennent les entreprises extérieures.
Ainsi l’autorité territoriale :
1. Rappelle au responsable de la société XXXX qu’il doit mettre à disposition de son personnel des outils, matériels, moyens de prévention et de protection conformes à la réglementation, et qu’il est tenu de leur faire connaître les consignes particulières liées à leur emploi ;
1. Demande au responsable de la société XXXXX de faire savoir à son personnel que la commande de travail est attribuée sous réserve d’obligation totale de respecter les consignes énoncées et que les travaux seront arrêtés le cas échéant en cas de manquement constaté aux consignes.


	[bookmark: _Hlk97277930][bookmark: _Hlk97277973]Représentant de la collectivité
	Représentant de l’entreprise extérieure

	Date : 
Signature :


	Date : 
Signature :




	TYPE DE TRAVAUX RÉALISÉS 

	Cocher la nature de l’intervention : 
· Travaux exposant à des rayonnements ionisants ;
· Travaux exposant à des substances et préparations explosives, comburantes, extrêmement inflammables, facilement inflammables, très toxiques, toxiques, nocives, cancérogènes, mutagènes, toxiques vis-à-vis de la reproduction, au sens de l’article R. 231-51 du code du travail devenu l’article R. 4411-3 ; (FDS enduit à la chaux utilisé). 
· Travaux exposant à des agents biologiques pathogènes ;
· Travaux effectués sur une installation classée faisant l’objet d’un plan d’opération interne ;
· Travaux de maintenance sur les équipements de travail, autres que les appareils et accessoires de levage qui doivent faire l’objet de vérification périodique ;
· Véhicules à benne basculante ou cabine basculante ;
· Machines à cylindre ;
· Travaux de transformation sur les ascenseurs, monte-charge, escaliers mécaniques, trottoirs roulants et installations de parcage automatique de voitures ;
· Travaux de maintenance sur des installations à très haute ou très basse température ;
· Travaux comportant le recours à des ponts roulants ou grues ou transtockeurs ;
· Travaux comportant le recours aux treuils et appareils assimilés mus à la main, installés temporairement au-dessus d’une zone de travail ou de circulation ;
· Travaux exposant au contact avec des pièces nues sous tension supérieure à la T.B.T : Très basse tension ; (Si raccordements électriques temporaires ou rallonges mal protégées) 
· Travaux nécessitant l’utilisation d’équipements de travail auxquels est applicables l’article R. 233-9 du code du travail, devenu l‘article R. 4323-17 (seuls les travailleurs désignés utilisent l’équipement de travail en question, la maintenance et la modification de cet équipement de travail ne peuvent être réalisés que par les seuls travailleurs affectés à ce type de tâche ;
· Travaux du bâtiment et des travaux publics exposant les travailleurs à des risques de chute de hauteur de plus de 3 mètres ;
· Travaux exposant à un niveau d’exposition sonore quotidienne supérieure à 90 db (A) ou à un niveau de pression acoustique de crête supérieure à 140 db ;
· Travaux exposant à des risques de noyade ;
· Travaux exposant à un risque d‘ensevelissement ;
· Travaux de montage, démontage d’éléments préfabriqués lourds ;
· Travaux de démolition ;
· Travaux dans ou sur des cuves et accumulateurs de matière en atmosphère confinée ;
· Travaux en milieu hyperbare ;
· Travaux nécessitant l’utilisation d’un appareil à laser d’une classe supérieure à la classe 3 A ;
· Travaux de soudage oxyacétylénique exigeant le recours à un permis de feu ;

Ou travaux dont le nombre total d’heures de travail prévu pour réaliser les travaux est au moins de 400 heures sur 12 mois : 
· Oui
· Non


ANALYSE DES RISQUES

	CONSIGNES GÉNÉRALES DE CHANTIER
	OBLIGATIONS PRÉALABLES AU DÉMARRAGE DES TRAVAUX (si nécessaire) 

	
	

	· Port d’un casque de sécurité 
· Port de chaussures de sécurité
· Port de vêtements de travail adaptés
· Port de gants de protection
· Port de protections auditives
· Port de masque de protection respiratoire adapté
· Port d’un harnais de sécurité 
· Port de vêtements haute visibilité 
· Autres : 
	· Permis feu 
· Coupure réseau 
· Plan d’évacuation
· FDS (Fiches de Données de Sécurité)
· Vérification des échafaudages
· Attestations de formation au montage et démontage des échafaudages 
· Consignation électrique 
· Habilitation électrique
· Autorisations de conduite 
· Permis de conduire 


	
	RISQUE AMIANTE

	Phases de travail concernées : 



	Mesures de prévention 
	A la charge de

	
	Collectivité
	Entreprise Ext.

	· DTA (Dossier Technique Amiante)
	
	

	· Repérage amiante 
	
	

	· Plan de retrait de l’amiante 
	
	

	· EPI adaptés (masques, tenues jetables…) 
	
	

	· Formation amiante 
	
	



	RISQUES PHYSIQUES LIÉS AUX AMBIANCES DE TRAVAIL (BRUIT, TEMPÉRATURE, ECLAIRAGE)

	Phases de travail concernées :

EXEMPLE [à modifier] 
Bruit : piquage du crépi existant avec marteau piqueur, rejointoiement en enduit à la chaux à l’aide d’une machine à projeter de l’enduit 
Température : toutes les phases du chantier en extérieur. 
Éclairage : /  


	Mesures de prévention 
	A la charge de

	
	Collectivité
	Entreprise Ext.

	· Port de protections auditives
	
	X

	· Surveillance météorologique et arrêt du chantier si conditions dangereuses (vent fort, pluie) 
	
	X

	· Fourniture d’eau potable 
	X
	X







	RISQUE BIOLOGIQUE

	
Phases de travail concernées : 


	Mesures de prévention 
	A la charge de

	
	Collectivité
	Entreprise Ext.

	· Port de gants de protection
	
	

	· Port de masque anti-poussières  
	
	

	· Port de lunettes de protection 
	
	

	· Désinfection des outils et surfaces en contact 
	
	

	· Mise à disposition de points d’eau et savon pour lavage des mains
	
	



	RISQUE LIÉ AUX PRODUITS CHIMIQUES ET SUBSTANCES DANGEREUSES

	
Phases de travail concernées : 




	Mesures de prévention 
	A la charge de

	
	Collectivité
	Entreprise Ext.

	· Port de gants de protection
	
	

	· Port de masque anti-poussières  
	
	

	· Port de lunettes de protection 
	
	

	· Port de vêtements de travail adaptés  
	
	

	· Mise à disposition de points d’eau et savon pour lavage des mains
	
	

	· Mise à disposition des Fiches de Données de Sécurité (FDS)
	
	



	RISQUE DE CHUTE DE HAUTEUR

	Phases de travail concernées : 
EXEMPLE [à modifier] 
Montage et démontage de l’échafaudage. 
Travaux sur façade (piquage du crépi, dégarnissage des joints, rejointoiement à la chaux). 

	Mesures de prévention 
	A la charge de

	
	Collectivité
	Entreprise Ext.

	· Montage et démontage de l’échafaudage conforme par un personnel qualifié  
	
	X

	· Protection du périmètre sous l’échafaudage (balisage, interdiction d’accès)  
	
	X

	· Attestation de formation et d’habilitation au montage et démontage des échafaudages
	
	X

	· Dernière Vérification Générale Périodique de l’échafaudage
	
	X

	· Vérification quotidienne de l’état de conservation avant utilisation de l’échafaudage
	
	X

	· Port d’équipements de protection individuelle (casque, chaussures de sécurité, gants si manutention…) 
	
	X




	RISQUE DE CHUTE DE PLAIN-PIED

	Phases de travail concernées : 


 

	Mesures de prévention 
	A la charge de

	
	Collectivité
	Entreprise Ext.

	· Port de chaussures de sécurité
	
	

	· Maintien des allées dégagées et balisage des zones encombrées 
	
	

	· Nettoyage régulier des gravats et matériaux au sol
	
	



	RISQUE DE CHUTE D’OBJETS

	Phases de travail concernées : 



	Mesures de prévention 
	A la charge de

	
	Collectivité
	Entreprise Ext.

	· Port obligatoire du casque de sécurité  
	
	

	· Protection du périmètre sous l’échafaudage (balisage, interdiction d’accès)  
	
	

	· Veiller à l’installation effective de garde-corps et d’un double plateau sur l’échafaudage 
	
	



	RISQUE DE COUPURES

	Phases de travail concernées : 


	Mesures de prévention 
	A la charge de

	
	Collectivité
	Entreprise Ext.

	· Port de gants de protection adaptés   
	
	

	· Utilisation d’outils en bon état de fonctionnement et adaptés   
	
	



	RISQUE DE PROJECTION

	Phases de travail concernées : 



	Mesures de prévention 
	A la charge de

	
	Collectivité
	Entreprise Ext.

	· Port de lunettes ou visières de protection   
	
	

	· Port de masque anti-poussières
	
	

	· Port de vêtements de travail adaptés 
	
	

	· Installation d’une bâche de protection (sol et surface latérale)
	
	



	RISQUE DE BRULURE

	Phases de travail concernées : 

Non concerné par ce risque. 


	Mesures de prévention 
	A la charge de

	
	Collectivité
	Entreprise Ext.




	RISQUE LIÉ A LA CIRCULATION

	Phases de travail concernées : 


	Mesures de prévention 
	A la charge de

	
	Collectivité
	Entreprise Ext.

	· Délimitation des voies de circulation et balisage du chantier
	
	

	· Port obligatoire de vêtements haute visibilité 
	
	

	· Organisation des livraisons de matériel, évacuation des gravats pour limiter les circulations simultanée 
	
	

	· Signalisation des zones de coactivité avec le chantier REDMAN
	
	

	· Permis de conduire adaptés et valides 
	
	



	RISQUE LIÉ AU TRAVAIL ISOLÉ

	Phases de travail concernées : 



	Mesures de prévention 
	A la charge de

	
	Collectivité
	Entreprise Ext.



	RISQUE LIÉ AU TRAVAUX ÉLECTRIQUES OU A PROXIMITÉ DE LIGNES SOUS TENSION

	Phases de travail concernées : 



	Mesures de prévention 
	A la charge de

	
	Collectivité
	Entreprise Ext.



	RISQUE INCENDIE / EXPLOSION

	Phases de travail concernées : 

Non concerné par ce risque.


	Mesures de prévention 
	A la charge de

	
	Collectivité
	Entreprise Ext.

	· 
	
	

	· 
	
	



	RISQUE DE TRAVAUX EN ESPACE CONFINÉS

	Phases de travail concernées : 



	Mesures de prévention 
	A la charge de

	
	Collectivité
	Entreprise Ext.



	AUTRES (NOYADE, RAYONNEMENT, …) 

	Phases de travail concernées : 



	Mesures de prévention 
	A la charge de

	
	Collectivité
	Entreprise Ext.



	RISQUE LIÉ A LA CO-ACTIVITÉ

	Phases de travail concernées : 


	Mesures de prévention 
	A la charge de

	
	Collectivité
	Société A
	Société B

	· 
	
	
	

	· 
	
	
	



	
SECOURS EN CAS D’URGENCE

	N°
	PERSONNES A PRÉVENIR
	MOYENS

	15
	SAMU
	Téléphone

	112
	Pompiers
	Téléphone

	17
	Police / Gendarmerie
	Téléphone

	05 56 96 40 80
	Centre Antipoison
	Téléphone






	VISA DES RESPONSABLES

	[Collectivité]
(pour prise en compte du présent plan de prévention)
	Société XXX
(pour prise en compte du présent plan de prévention)

	
Nom du responsable : 
Fonction : 
Date : 
Signature :




	
Nom du responsable : 
Fonction : 
Date :
Signature :






1. Préambule
1.1. La dénomination [collectivité] désigne la commune de [collectivité] située à [adresse]. 
1.2. La dénomination "entreprise" désigne chaque entreprise extérieure qui intervient sur le site de [collectivité] pour une prestation de travaux ou de service. 
1.3. Toute intervention d'une entreprise extérieure doit faire l'objet d'un plan de prévention (cas général) ou d'un protocole de sécurité (chargement déchargement).  La responsabilité de la sécurité du personnel de l'entreprise reste toutefois à sa charge et ne saurait être transférée à la hiérarchie de la collectivité de [Nom de la collectivité] 
1.4. Le personnel des entreprises travaillant dans l'enceinte du site de [collectivité] est tenu, d'une part de se conformer aux lois et règlements en vigueur et, d'autre part, d'appliquer strictement les consignes particulières établies ou fournies avec le plan de prévention ou le protocole de sécurité.
Leur violation expose les contrevenants, en plus des responsabilités qui leur incombent, à l'expulsion du site et à l'annulation de leur commande en cours sans qu'ils puissent demander un quelconque dédommagement.
2. Règles générales
2.1. Chaque entreprise intervient sous l'autorité d'une personne, nommément désignée représentant l'employeur, identifiée comme responsable d'intervention.
2.2. L'accès au site se fait sous l'autorité du [Maire / Président] de [collectivité]. 
2.3. Le matériel de sécurité courant (gants, chaussures de sécurité, casque, ...) ou spécifique est à la charge de l'entreprise ; son personnel doit en être équipé et avoir reçu la consigne de l'utiliser.
2.4. Le prêt de matériel de manutention pourra être envisagé à titre exceptionnel ; les modalités d'utilisation seront précisées dans le protocole de sécurité. Ce matériel sera restitué à la collectivité de [collectivité] en bon état à la fin de l'opération. En cas de non restitution ou de détérioration, il sera facturé à l'entreprise.
2.5. Ces consignes générales de sécurité et celles particulières incluses dans le plan de prévention ou protocole de sécurité devront obligatoirement être commentées en début d'opération par l'entreprise au personnel qui participera effectivement à l'opération (à renouveler ensuite si nouveaux intervenants).
3. Règles de circulation
3.1. Respecter le code de la route, la signalisation, les limitations de vitesse et les places de stationnement.
3.2. Sauf exception, le passage des personnels, véhicules et matériels ne pourra se faire que par l’entrée dédiée.
3.3. Il est interdit : 
- de stationner hors des lieux désignés par [collectivité], et particulièrement devant les équipements de lutte contre l'incendie (poteaux incendie, robinets d'incendie armés, extincteurs), les sorties de secours et les voies d'accès des services de secours.
4. Exécution des opérations 
4.1. Le responsable de l'entreprise est tenu de prendre, pour ce qui le concerne, toutes les mesures de sécurité nécessaires pour assurer la protection de son personnel, du personnel de [collectivité] et de toutes les personnes appelées à circuler ou travailler à proximité de son intervention.
4.2. Le matériel de l'entreprise devra être conforme aux règlements en vigueur, notamment celui assujetti aux vérifications réglementaires concernant le matériel roulant, le matériel de levage, etc. et comporter des dispositifs de protection susceptibles d'éviter les accidents.
4.3. Pour les travaux exécutés en hauteur et pouvant amener la chute d'outils ou de matériaux, placer des barrières interdisant l'accès aux zones correspondantes.
4.4. Par ailleurs, il est formellement interdit : 
- de faire conduire des engins de manutention par du personnel non qualifié, d'utiliser les matériels de manutention au-delà des capacités prévues.
- d'utiliser des matériels de manutention pour le transport du personnel.
- d'effectuer des branchements électriques sur le réseau de [collectivité] sans autorisation.
- de laisser travailler du personnel seul.
- d'utiliser des poteaux et tuyaux d'incendie à d'autres fins, sans autorisation préalable.
- de faire exécuter des tâches, quelles qu'elles soient, par du personnel non à jour de ses visites médicales et n'ayant pas reçu de formation à la sécurité.
- de faire entrer ou consommer des boissons alcoolisées ou autres substances illicites.
5. Accident du travail
5.1. En cas d'accident survenant durant les heures de présence, suivre les instructions du plan de prévention ou protocole de sécurité.
6. Incendie
En cas d'incendie, respecter les consignes générales du site, en rendre compte au responsable de [collectivité]. 
7. Remarques particulières
7.1. Toute anomalie, incident ou accident à l'occasion des travaux devra être immédiatement signalé au donneur d'ordre de [collectivité]. 
7.2. Toute personne de [collectivité] habilitée (donneur d'ordre, membre de l'encadrement ou du préventeur) pourra, à tout moment s’adresser notamment auprès du responsable d'intervention de l'entreprise pour arrêter ou interdire l'exécution des travaux qui ne paraîtraient pas offrir des garanties suffisantes de sécurité et en aviser immédiatement l'entreprise.


2

